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DELEGATION DE Monsieur Nicolas BRUGERE
 
 



258

Séance du lundi 26 mai 2014
 

D-2014/262
Convention entre la ville de Bordeaux et la direction des
services départementaux de l'éducation nationale de la
gironde pour la promotion de la santé en faveur des élèves.
Partenariat entre le service de santé scolaire autonome
et les services de l'état. Approbation. Autorisation de
signature.
 
Monsieur Nicolas BRUGERE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux et la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de
la Gironde ont souhaité renouveler pour trois ans la convention décrivant et contractualisant
les missions actuelles du service de santé scolaire autonome de la Ville de Bordeaux auprès
des élèves scolarisés dans les écoles de Bordeaux.
 
Ce service municipal assure le suivi médico-scolaire des élèves de la petite section de
maternelle au cours moyen deuxième année.
 
Dans ce cadre, la Ville de Bordeaux sera destinataire chaque année d’un budget de
fonctionnement lui permettant par délégation d’assurer les missions de santé scolaire. Pour
l’année 2014, ce budget s’élève à la somme de 101330 €.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer cette convention.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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